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Paris, le 7 décembre 2021 – Rallye annonce que le Tribunal de Commerce de Paris a ordonné ce jour 
la mainlevée de l’inaliénabilité portant sur les actions de la société Groupe Go Sport détenues par 
Rallye et a autorisé en conséquence le transfert des actions Groupe Go Sport au profit de la société 
HPB selon les modalités indiquées dans le communiqué de presse de Rallye du 10 mars 2021.  

La réalisation effective de l’opération de cession interviendra d’ici le 10 décembre 2021. 
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